
Mise à jour : 30 avril 2021

Règlement 9 : Transition

L’Association Étudiante du Collège Glendon

Glendon College Student Union

Règlement 9 : Transition



Mise à jour : 30 avril 2021

1. Calendrier des transitions

I. Pour tous les postes élus, le processus de transition doit commencer
immédiatement après la ratification des résultats des élections par le Conseil.

II. Pour tous les postes embauchés, le processus de transition doit commencer
immédiatement après leur ratification par le Conseil.

III. La réunion de transition générale aura lieu au cours des deux dernières
semaines d'avril.

2. Transitions des exécutifs

I. La transition des exécutifs et exécutives consisteront un total de 12 heures
réparties entre un stage d'observation du front-office (3 heures ou une période
de travail), trois stages d'observation du back-office (9 heures ou trois périodes
de travail) et la réunion de transition générale.

II. Le stage d 'observation du front-office se concentrera sur les procédures
générales du bureau en termes d'opérations quotidiennes.

III. Le stage d'observation du back-office consistera en :

i. Un examen du mandat constitutionnel

ii. Un examen de chaque terme du mandat

iii. Un examen des recommandations pour le rôle à venir

iv. Un projet de plan annuel par le Conseil entrant et une révision par le
Conseil sortant.
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v. Une introduction à votre courriel et Google Drive

vi. Une présentation de votre classeur de transition pour tout conseil dont
ils pourraient avoir besoin à l'avenir.

vii. Tout autre programme pertinent

3. Transitions des directeurs et directrices et des représentant.e.s de première année

I. La transition des directeurs et directrices et des représentant.e.s de première
année consisteront un total de 6 heures réparties entre un stage d'observation
du front-office (3 heures ou une période de travail), un stage d'observation du
back-office (3 heures ou une période de travail) et la réunion de transition
générale.

II. Le stage d 'observation du front-office se concentrera sur les procédures
générales du bureau en termes d'opérations quotidiennes.

III. Le stage d'observation du back-office consistera en :

i. Un examen du mandat constitutionnel

ii. Un examen des recommandations pour le rôle à venir

iii. Une introduction à votre courriel et Google Drive

4. Transitions pour les postes embauchés

Règlement 9 : Transition



Mise à jour : 30 avril 2021

I. Tous et toutes les officiers exécutifs et toutes les officières exécutives suivront
les procédures décrites pour les transitions des officiers exécutifs et officières
exécutives.

II. Toutes les autres transitions de postes embauchés, à l'exception des
président.e.s d'orientation, consisteront en un total de 6 heures réparties entre
un stage d'observation du front-office (3 heures ou une période de travail), un
stage d'observation du back-office (3 heures ou une période de travail) et la
réunion de transition générale.

III. Le stage d 'observation du front-office se concentrera sur les procédures
générales du bureau en termes d'opérations quotidiennes.

IV. Le stage d'observation du back-office consistera en :

i. Un examen du mandat constitutionnel

ii. Un examen des recommandations pour le rôle à venir

iii. Une introduction à votre courriel et Google Drive

5. Transitions des président.e.s d'orientation

I. Les transitions des président.e.s d'orientation consisteront en quatre stages
d'observation du back-office (12 heures ou quatre périodes de travail) et la
réunion de transition générale.

II. Le stage d'observation du back-office consistera en :

i. Copie de la mise à jour du règlement sur l'orientation
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6. Réunion de transition générale

I. Les président.e.s sortant.e et entrant.e et les vice-président.e.s des opérations
sortant.e et entrant.e préparent une journée de transition pour tous et toutes les
membres sortant.e.s et entrant.e.s du Conseil qui effectueront leur transition au
printemps :

i. Un examen des forces et des faiblesses de l'année précédente

ii. Une discussion sur les défis pertinents pour le Conseil dans son
ensemble à l'avenir

iii. Des exercices de consolidation d'équipe

II. Tout autre programme pertinent/nécessaire

7. Exécution de la transition

I. Les transitions seront facilitées par leurs collègues sortant.e.s.

II. Tous les stages d'observation du front-office doivent être complétés avant la fin
des opérations quotidiennes du bureau (traditionnellement la première semaine
d'avril), les stages d'observation du back-office peuvent se poursuivre après la
fin des opérations quotidiennes du bureau.

III. Dans le cas d'un poste vacant ou de l'absence d'un.e membre sortant.e dont le
mandat se chevauche, le ou la président.e en exercice et le ou la
vice-président.e des opérations se chargeront d'adopter les transitions en
conséquence.
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